
FICHE AMENDEMENT 
 
Proposition d’amendement à l’Article : 9 
 
Déposée par Monsieur Olivier Duhamel 
 
 
Qualité : - Membre 
 
 
Article 9 Para 1 - modifier comme suit :  

 

1. La Constitution et le droit adopté par les Institutions de l'Union dans l'exercice des 

compétences qui lui sont attribuées (trois mots supprimés) ont la primauté sur le droit des 

Etats membres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 


